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Le risque managérial au prisme du droit
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TEXT

Tant dans sa dimen sion factuelle que conten tieuse, l’affaire France
Télécom  est extra or di naire. À elle seule, la quali fi ca tion de  harcè le‐ 
ment moral insti tu tionnel, mobi lisée par le juge pénal en première
instance comme en appel 1, recèle cette singu la rité, celle d’une poli‐ 
tique d’entre prise «  visant à désta bi liser les employés et à créer un
climat anxio gène » dans l’objectif de susciter des départs en nombre
sans recourir à des licen cie ments. Comme le relève la cour d’appel,
cette stra tégie définie au sommet de l’entre prise a pu se déployer du
fait du « suivisme des direc tions et services des ressources humaines
dont les procé dures et méthodes ont infusé dans toute la poli tique
mana gé riale  ». Au- delà de la poli tique déli bé ré ment harce lante
décidée au sein de France Télécom, cet élément est inté res sant en
lui- même en ce qu’il souligne en creux un point tout à fait essen tiel :
la place struc tu rante du mana ge ment et des mana gers dans la mise
en œuvre des déci sions patro nales et leur contri bu tion déter mi nante
à l’orga ni sa tion du travail (Jubert, 2019). Le mana ge ment repré sente
en effet un rouage essen tiel de l’orga ni sa tion du travail dans sa
dimen sion rela tion nelle. Il en va spécia le ment ainsi de la ligne mana ‐
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gé riale dont les membres (supé rieurs hiérar chiques, mana gers de
proxi mité, respon sables d’équipes…) parti cipent, à des degrés divers,
à la décli naison du pouvoir de direc tion de l’employeur 2.

Le mana ge ment constitue égale ment un des déter mi nants de la santé
au travail et, par voie de consé quence, de l’orga ni sa tion saine du
travail (Héas, 2022a). La « mise en lumière » de la ques tion des risques
psycho so ciaux aux tour nants des années 2010 a contribué à donner
une certaine visi bi lité aux enjeux de santé liés aux facteurs orga ni sa‐ 
tion nels et rela tion nels en milieu de travail dont le mana ge ment et
ceux qui l’exercent sont des  éléments- clés. Pour para phraser les
termes de M.  Detches sahar, profes seur en sciences de gestion, le
mana ge ment peut être  le problème tout comme il peut parti ciper
de la solution (Detches sahar, 2011). Il n’est d’ailleurs plus guère de voix
pour contester ce rôle pivot et ambi va lent du mana ge ment que les
« sciences du travail » renseignent et que le vécu du travail confirme.
Affirmer que «  la santé des sala riés est d’abord l’affaire des mana‐ 
gers  » (Lach mann, Larose, Péni caud, 2011, p.  7) est une façon
ramassée d’exprimer que le mana ge ment est à la fois poten tiel le‐ 
ment pathogène 3 et possible vecteur de santé pour les sala riés. En
raison nant à partir de notions du champ du droit de la santé- travail, il
existe donc un risque mana gé rial  : le compor te ment des mana gers,
les pratiques et les moda lités de mana ge ment sont suscep tibles de
porter atteinte à la santé des sala riés et consti tuent un facteur de
risque auxquels les sala riés sont exposés dans leur travail et du fait de
celui- ci. En ce sens, le risque mana gé rial constitue un
risque professionnel lato sensu 4.

2

Bien que la ques tion mana gé riale puisse être juri di que ment saisie au
prisme des rapports de pouvoir dans l’entre prise et de la protec tion
des droits des personnes (tels que le droit à la dignité), elle est forte‐ 
ment «  attirée  » dans le champ de la santé- travail au point que le
juriste de droit social se trouve inter pellé et parte à la recherche des
marques juri diques du rôle pivot du mana ge ment dans l’orga ni sa tion
saine du travail (solution).

3

Ayant vu le Code du travail s’étoffer en matière de santé- travail et
ayant assisté depuis plusieurs années à une forme d’insti tu tion na li sa‐ 
tion de l’orga ni sa tion entre pre neu riale comme terri toire et acteur de
santé (Dirringer, 2019), le juriste a bien présent à l’esprit que le droit
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du travail d’origine étatique fait peser sur le seul employeur l’obli ga‐ 
tion « d’assurer la sécu rité et protéger la santé physique et mentale
des travailleurs 5 ». Inter ro geant plus préci sé ment le Code du travail,
il ne peut toute fois que constater l’absence de toute expres sion juri‐ 
dique posi tive du rôle du mana ge ment dans le droit de la santé au
travail d’origine étatique. Le juriste de droit social décide donc de
pour suivre ses inves ti ga tions dans le droit positif sous l’angle cette
fois du  management- problème. Son explo ra tion de la juris pru dence
sociale lui permet alors de discerner que le rôle pivot du mana ge ment
dans l’orga ni sa tion du travail est saisi par les juges sous l’angle du
risque que les mana gers et/ou les moda lités de mana ge ment font
courir (ou sont suscep tibles de faire courir) à la santé des sala riés.
Bien que la récolte juris pru den tielle soit inté res sante, sa variété
l’appa rente à une mosaïque (1). Il en résulte un manque de visi bi lité du
risque mana gé rial. Pour autant, cette juris pru dence accré dite l’intérêt
de recourir à ce prisme et d’explorer une seconde fois le Code du
travail sous cet angle nouveau. On iden tifie alors, dans le droit
d’origine étatique de la santé- travail, des moyens d’action devant
conduire l’employeur à se saisir du risque mana gé rial en tant que
tel (2).

1. Une juris pru dence en clair- 
obscur saisis sant le
risque managérial
La juris pru dence sociale offre un inté res sant contre point au relatif
silence du Code du travail quant au rôle du mana ge ment dans l’orga‐ 
ni sa tion saine du travail. En effet, dans le conten tieux de droit du
travail comme dans celui du droit de la sécu rité sociale, l’analyse des
déci sions, notam ment de la Cour de cassa tion, « révèle que le juge a
une conscience claire des enjeux de santé qui se trouvent derrière
des choix d’orga ni sa tion du travail et de poli tique mana gé riale, des
pratiques mana gé riales ou encore des compor te ments de certains
mana gers  » (Del Sol, 2022, p.  170). Pour autant, l’ensemble donne à
voir une juris pru dence diffuse.

5

Pour maté ria liser cette conscience du juge social, aucune déci sion
aussi emblé ma tique – voire exem plaire – que celles rendues dans le
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cadre du procès pénal de l’affaire France Télécom ne peut être
brandie. En revanche sont à dispo si tion d’assez nombreux arrêts qui
essaiment dans le champ du conten tieux social. Prises dans leur
ensemble, ces déci sions consti tuent une sorte de mosaïque permet‐ 
tant d’entre voir le risque mana gé rial  (1.1). Pour autant, cet ensemble
juris pru den tiel présente des limites intrin sèques ne permet tant pas
de donner une pleine visi bi lité au risque mana gé rial ayant une
dimen sion orga ni sa tion nelle (1.2).

1.1. Une mosaïque de déci sions
« mettant en jeu » le risque managérial
Les déci sions mettant en jeu, expli ci te ment ou non, le risque mana‐ 
gé rial sont à la fois nombreuses et éparses. Elles donnent à voir un
ensemble marqué par l’hété ro gé néité. À des fins didac tiques, le choix
sera fait ici de retenir trois dimen sions pour présenter cet ensemble
de décisions 6.

7

La première dimen sion, la plus évidente, a trait au sous- domaine du
droit social dans lequel prend racine le diffé rend à l’origine du
conten tieux. S’agis sant du droit du travail, la mosaïque s’inscrit dans
le champ des rela tions indi vi duelles de travail, en parti cu lier dans le
conten tieux du licen cie ment disci pli naire du manager et dans celui
du harcè le ment moral, en lien avec le licen cie ment du manager ou la
rupture du contrat de travail du salarié se préten dant victime de faits
de harcè le ment. D’autres déci sions relèvent du champ des rela tions
collec tives de travail et mettent prin ci pa le ment en jeu le droit de la
repré sen ta tion élue du personnel, à savoir les compé tences et les
préro ga tives du comité social et écono mique (ci- après CSE) ou, anté‐ 
rieu re ment, du CHSCT (par exemple le recours à l’exper tise). Une
partie de la mosaïque est égale ment consti tuée de déci sions s’inscri‐ 
vant dans le champ du droit de la sécu rité sociale. Sans surprise, elles
se trouvent dans le conten tieux des risques profes sion nels et, plus
préci sé ment encore, dans celui de la faute inex cu sable
de l’employeur.

8

La deuxième dimen sion permet de posi tionner les affaires par
rapport au risque mana gé rial. Certaines déci sions saisissent des
situa tions en amont du risque mana gé rial dans une logique préven‐ 
tive. L’illus tra tion topique en est le conten tieux généré par le recours
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à l’exper tise du CHSCT (ou du CSE) au titre d’un projet impor tant
modi fiant les condi tions de santé et de sécu rité ou les condi tions de
travail puisque cette exper tise vise à iden ti fier des
risques potentiels 7. Mais la plupart des déci sions appré hendent l’aval
du risque mana gé rial, qu’il s’agisse des déci sions, en droit du travail,
rela tives au licen cie ment disci pli naire du manager et au harcè le‐ 
ment moral 8 ou, en droit de la sécu rité sociale, de celles ayant trait à
la quali fi ca tion de faute inexcusable.

Enfin, la troi sième dimen sion concerne «  l’objet mana gé rial  » en
cause. Cet objet est en réalité multiple. Il peut s’agir du compor te‐ 
ment indi vi duel d’un manager. Toute fois, on relève égale ment des
déci sions mettant en jeu des pratiques et méthodes mana gé riales
ayant une dimen sion orga ni sa tion nelle plus ou moins marquée, telles
qu’un mana ge ment par la peur, le recours  au benchmark ou à des
processus RH large ment automatisés.

10

1.2. Un ensemble juris pru den tiel diffus
quant au risque mana gé rial à dimen ‐
sion orga ni sa tion nelle. L’exemple du
conten tieux du harcè le ment moral

Cette présen ta tion tridi men sion nelle permet d’appro cher la
conscience que le juge social a du risque mana gé rial pour la santé des
sala riés. Elle est toute fois illus tra tive de l’absence de portée unitaire
de la juris pru dence sociale. En ce sens, il s’agit bien d’une juris pru‐ 
dence en clair- obscur. L’effet « mosaïque » d’un conten tieux épar pillé
ne permet pas de donner une lisi bi lité forte aux enjeux de santé qu’il
y a derrière les orga ni sa tions du travail et les pratiques mana gé riales.
Cela est en partie inéluc table en raison des fonde ments juri diques
mobi lisés et de la surre pré sen ta tion des voies qui inscrivent le
conten tieux dans une dimen sion indi vi duelle, voire inter per son nelle,
ayant pour fina lité d’imputer le risque mana gé rial à une personne
et/ou d’en carac té riser les effets à l’égard d’un salarié. Ce faisant, la
dimen sion orga ni sa tion nelle du mana ge ment s’en trouve, si ce n’est
effacée, à tout le moins située en arrière- plan.

11

L’analyse du conten tieux social en matière de harcè le ment moral
permet de révéler les limites, en quelque sorte intrin sèques, de cet
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ensemble juris pru den tiel. En effet, le harcè le ment moral est très
certai ne ment le fonde ment juri dique qui fait le plus sens avec l’idée
de risque managérial 9 et qui auto rise une mise en pers pec tive avec
l’affaire France Télécom. À cet égard,  l’arrêt Asso cia tion Salon
Vacances  Loisirs rendu par la Cour de cassa tion en  2009 10 mérite
atten tion, car il admet expli ci te ment pour la première fois que le
harcè le ment moral peut trouver sa cause dans les pratiques mana gé‐ 
riales délé tères (Béal, Terre noire, 2010 ; Adam, 2011 ; Pereira, 2013). Au
cas présent, ces pratiques soumet taient les sala riés « à une pres sion
conti nuelle », les expo saient à « des reproches inces sants » ainsi qu’à
« des ordres et contre- ordres dans l’inten tion de diviser l’équipe ». Et
le juge d’estimer que « peuvent carac té riser un harcè le ment moral les
méthodes de gestion mises en œuvre par un supé rieur hiérar‐ 
chique ». C’est une façon d’admettre, sans le nommer en ces termes,
le risque mana gé rial auquel un collectif de sala riés peut être exposé
et de dépasser le prisme indi vi duel par lequel les situa tions de harcè‐ 
le ment moral impli quant un manager sont saisies. Ce dépas se ment
trouve un écho dans la mobi li sa tion conten tieuse –  par les sala riés
requé rants et/ou le juge  – des syntagmes nomi naux «  harcè le ment
mana gé rial  », «  harcè le ment collectif  » et «  harcè le ment insti tu‐ 
tionnel » 11 (Carillon, 2022), comme le souligne une étude effec tuée à
partir des déci sions de la base JuriCA (Mesnil, 2022). L’analyse montre
que l’expres sion «  harcè le ment mana gé rial  » est la plus utilisée,
donnant à voir « l’implé men ta tion de cette termi no logie en juris pru‐ 
dence [qui s’accroît signi fi ca ti ve ment à partir de  2015]. Même si [le
harcè le ment mana gé rial] n’est in fine que peu reconnu par les juges »
(Mesnil, 2022, p.  153), cette évolu tion maté ria lise la conscience que
l’orga ni sa tion du travail, notam ment les méthodes mana gé riales utili‐ 
sées, peut être la cause du harcè le ment moral. Cepen dant – et c’est là
sa limite –,

« si cette évolu tion permet de saisir des méthodes mana gé riales
auxquelles se trouve soumis un collectif de sala riés – c’est- à-dire des
pratiques qui “font système” à leur égard –, la recon nais sance du
harcè le ment moral ne vaut qu’à l’égard du salarié qui a agi sous
réserve que les méthodes mises en cause se mani festent pour lui par
une dégra da tion de ses condi tions de travail suscep tibles de porter
atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou
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mentale ou de compro mettre son avenir profes sionnel » (Del Sol,
2022, p. 174).

Autre ment dit, l’exigence de person na li sa tion des atteintes fixe les
limites du conten tieux du harcè le ment moral mana gé rial à dimen‐ 
sion organisationnelle 12. Le risque mana gé rial reste par consé quent
diffus dans la juris pru dence sociale en matière de harcè le ment moral
qui ne peut juri di que ment ouvrir la porte à la recon nais sance d’un
collectif de victimes ni semble- t-il à une mise en cause d’une poli‐ 
tique d’entre prise déli bé ré ment harce lante ou des modes mana gé‐ 
riaux délétères 13. En revanche, l’un des effets des déci sions rendues
dans l’affaire France Télécom est préci sé ment de juger qu’une poli‐ 
tique systé ma tique de harcè le ment («  harcè le ment insti tu tionnel  »)
constitue un délit de harcè le ment moral pour un collectif de sala riés.
Alors même que les défi ni tions du harcè le ment moral sont quasi
iden tiques en droit social et en droit pénal, la diffé rence de fina lités
de ces deux droits en matière de harcè le ment constitue sans doute
une clé d’expli ca tion  : en droit pénal, il s’agit à titre prin cipal
d’imputer une respon sa bi lité, d’iden ti fier un coupable de faits
de harcèlement 14 et, dans l’affaire France Télécom, de condamner le
harcè le ment «  érigé en mode de mana ge ment  » (Jubert, 2020)  ; en
droit social, il s’agit prin ci pa le ment d’iden ti fier une victime.

13

2. Relire le cadre d’action en
matière de santé- travail au
prisme du risque managérial
L’analyse de la juris pru dence montre la diffi culté du juge à appré‐ 
hender la dimen sion orga ni sa tion nelle du risque mana gé rial. Alors
que le mana ge ment est un déter mi nant de la santé au travail, se
trouve inévi ta ble ment inter rogée l’effec ti vité du droit des travailleurs
à voir leur santé protégée 15, ce qui inter pelle le cadre de réac tion (« à
chaud ») au risque mana gé rial mis en visi bi lité par les repré sen tants
élus du personnel  (2.1). Cela inter roge égale ment –  et surtout  – le
cadre d’action de la mise en œuvre « à froid » de l’obli ga tion patro nale
de sécu rité, muée en une obli ga tion géné rale de préven tion sous
l’effet des jurisprudences Air France et Areva de 2015 16 (2.2). Dans l’un
et l’autre cas, ce sont les compé tences, préro ga tives et moyens

14
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d’action de la repré sen ta tion du personnel (qui font partie du cadre
d’action) qu’il s’agit de « relire » dans la pers pec tive de faire cesser les
situa tions de  management- problème, mais aussi pour porter la
logique du management- solution 17.

2.1. La mise en visi bi lité du risque
mana gé rial par l’alerte
L’obli ga tion d’assurer la sécu rité et de protéger la santé physique et
mentale des travailleurs que l’article L. 4121-1 du Code du travail met à
la charge de l’employeur constitue une obli ga tion d’agir afin
d’instaurer des condi tions de travail et une orga ni sa tion du travail
non patho gènes. Elle constitue égale ment une obli ga tion de réagir
quand la sécu rité et la santé des travailleurs sont mena cées ou se
dégradent du fait de ces condi tions ou de cette organisation.

15

Si l’obli ga tion de réac tion peut être appré hendée comme une sorte de
décli naison de l’obli ga tion continue d’assurer la protec tion de la santé
des sala riés, elle a un fonde ment juri dique expli cite lorsqu’une alerte
a été actionnée soit par un salarié 18, soit par un membre de la délé‐ 
ga tion du personnel du  CSE 19 en raison d’une situa tion de travail
permet tant de penser qu’elle présente un danger grave et immi nent
pour la vie ou la santé des  travailleurs 20. Dans cette hypo thèse,
l’employeur doit mettre en sécu rité les sala riés dans les
meilleurs délais 21. De plus, si l’alerte a été initiée par un membre du
CSE, l’employeur doit procéder immé dia te ment à une enquête avec
ce repré sen tant du personnel et prendre les dispo si tions néces saires
pour remé dier à la situation 22 et recréer de façon pérenne un envi‐ 
ron ne ment de travail « sécu risé ».

16

Que les moda lités et pratiques mana gé riales puissent exposer les
sala riés à un danger grave est rece vable concep tuel le ment. La poten‐ 
tia lité ou la maté ria lité de ce danger peuvent s’avérer plus déli cates à
carac té riser sans être pour autant impos sibles. En revanche, la condi‐ 
tion d’immi nence du danger constitue incon tes ta ble ment une
exigence posée dans l’objectif d’assurer la sécu rité physique du
salarié, ce qui justifie au demeu rant que les sala riés se voient recon‐ 
naître un droit personnel d’alerte mais aussi de retrait. Cette condi‐ 
tion peut repré senter un frein, peut- être même un obstacle, pour
l’éven tuelle mobi li sa tion du droit d’alerte en matière de pratiques

17
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mana gé riales patho gènes car ce sont des risques psycho so ciaux
auxquels les sala riés sont exposés. Or, les risques psycho so ciaux sont
souvent le fruit de processus s’inscri vant dans la durée et empor tant
une dégra da tion progres sive des situa tions de travail. Dès lors, l’alerte
pour danger grave et immi nent présente juri di que ment un assez
faible poten tiel pour déclen cher la réac tion de l’employeur face à un
risque mana gé rial, même avéré 23.

Le droit d’alerte en cas d’atteinte aux droits des personnes
nous semble a contrario recéler un poten tiel bien plus élevé. Certes, il
ne s’agit pas d’un droit nouveau puisqu’il avait été reconnu aux délé‐ 
gués du personnel en 1992 24. Conféré désor mais aux membres de la
délé ga tion du personnel au  CSE, son exer cice dans un contexte de
risque mana gé rial mérite d’être interrogé.

18

En appli ca tion de l’article L. 2312-59 du Code du travail, tout membre
élu du CSE qui

19

« constate, notam ment par l’inter mé diaire d’un travailleur, qu’il existe
une atteinte aux droits des personnes, à leur santé physique et
mentale ou aux libertés indi vi duelles dans l’entre prise qui ne serait
pas justi fiée par la nature de la tâche à accom plir, ni propor tionnée
au but recherché, [peut saisir] immé dia te ment l’employeur. Cette
atteinte peut notam ment résulter de faits de harcè le ment sexuel ou
moral ou de toute mesure discriminatoire… 25 ».

L’exer cice de l’alerte situe l’employeur dans un cadre de réac tion
puisqu’il doit alors procéder «  sans délai à une enquête avec le
membre de la délé ga tion du personnel du comité et [prendre] les
dispo si tions néces saires pour remé dier à cette situa tion ».

20

L’exer cice du droit d’alerte est ici condi tionné par un risque a priori
avéré se concré ti sant dans une atteinte aux droits des personnes ou
encore à leur santé, voire dans des faits de harcè le ment ou de discri‐ 
mi na tion. De prime abord, si l’on fait un paral lèle avec la juris pru‐ 
dence sociale sur le harcè le ment moral mana gé rial qui suppose que
les effets soient indi vi dua lisés  (voir supra), cette condi tion peut
paraître quasi rédhi bi toire. Elle ne l’est pas dès lors que l’alerte est
mobi lisée pour mettre en visi bi lité le risque mana gé rial dans sa
dimen sion collec tive, ses effets sur un collectif de travail dont
peuvent rendre compte des éléments de nature très diverse  : des

21



Le risque managérial au prisme du droit social : une mise en visibilité perfectible

arrêts de travail et des solli ci ta tions de la méde cine du travail anor‐ 
ma le ment élevés, des signa le ments de la méde cine du travail, des
signa le ments auprès du réfé rent harcè le ment du CSE mais égale ment
la teneur de certains cour riels tradui sant ou dénon çant des pres sions
psycho lo giques, les ques tions mises à l’ordre du jour des réunions
du CSE, etc. Une déci sion prud’homale récente est illus tra tive de ce
type de mobi li sa tion, le juge esti mant justi fiée l’alerte exercée par une
repré sen tante du personnel faisant suite à des dénon cia tions répé‐ 
tées (par les sala riés, les délé gués du personnel, puis le  CSE) d’un
climat délé tère au sein de l’entre prise et de la souf france du
personnel en résul tant et prenant appui, notam ment, sur la dégra da‐ 
tion de l’état de santé de certains sala riés, la saisine de la méde cine
du travail en lien avec « l’état de stress et de peur » de plusieurs sala‐ 
riés et la saisine de l’Inspec tion du travail pour alerter sur les
dysfonc tion ne ments managériaux 26.

L’intérêt de cet outil juri dique et du régime juri dique qu’il lui est
associé est double. Le premier concerne la place de la repré sen ta tion
du personnel  : si elle est titu laire du droit d’alerte et seule juge de
l’oppor tu nité de l’exercer, l’article L. 2312-59 la met égale ment dans le
paysage du cadre de réac tion, l’employeur devant asso cier le membre
de la délé ga tion du personnel à l’enquête. Certes, le texte de l’article
L.  2312-59 ne recourt pas au terme asso cia tion. Mais, en préci sant
que l’enquête s’effectue avec le membre de la délé ga tion du personnel
(en non seule ment en sa présence), on comprend que l’employeur
doit faire en sorte que celui- ci soit en mesure d’apporter son
concours au processus d’analyse de la situa tion. Le second intérêt est
que l’exer cice du droit d’alerte constitue un moyen pour déclen cher
une réac tion de remé dia tion (faire cesser les atteintes) de la part de
l’employeur sans avoir à solli citer le  juge 27. Pour ces diffé rentes
raisons, ce droit d’alerte repré sente indé nia ble ment un outil perti‐ 
nent à dispo si tion de la repré sen ta tion du personnel lorsque des
pratiques et méthodes mana gé riales patho gènes se déploient dans
l’entre prise. L’acti va tion de l’alerte permet une mobi li sa tion dans une
logique collec tive et repré sente un moyen de dépasser la dimen sion
indi vi duelle des situa tions de harcè le ment managérial 28.
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2.2. Le risque mana gé rial en arrière- 
plan de l’évalua tion des risques liés à
l’orga ni sa tion du travail
L’évalua tion des risques constitue la clé de voûte du cadre d’action de
la mise en œuvre de l’obli ga tion patro nale de sécu rité et de la
démarche de préven tion, ce dont rend compte sur un plan symbo‐ 
lique le « trans fert », par la loi du 2 août 2021, des dispo si tions rela‐ 
tives au docu ment unique d’évalua tion des risques profes sion nels de
la partie régle men taire vers la partie légis la tive du Code du travail. Ce
texte apporte en outre des modi fi ca tions ouvrant une oppor tu nité de
donner une certaine visi bi lité au risque mana gé rial dans une pers‐ 
pec tive de préven tion. Le cadre d’action à dispo si tion de l’employeur
se trouve en effet partiel le ment remo delé puisque l’objet de l’évalua‐ 
tion des risques pour la santé et la sécu rité des travailleurs a été
élargi par la loi du 2 août 2021 à l’orga ni sa tion du travail qui est désor‐ 
mais expres sé ment visée à l’alinéa premier de L.  4121-3 du Code
du travail 29.
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Par voie de consé quence, cet élargissement 30 met le risque mana gé‐ 
rial dans le champ de l’évalua tion des risques dans la double mesure
où le mana ge ment est un rouage- clé de l’orga ni sa tion du travail et
constitue un des déter mi nants de la santé au travail. En d’autres
termes, il doit désor mais être consi déré que l’évalua tion des risques
pour la santé des sala riés de l’orga ni sa tion du travail doit inclure, en
quelque sorte par nature, le risque mana gé rial car le mana ge ment est
une compo sante essen tielle de l’orga ni sa tion du travail. Il peut toute‐ 
fois être regretté que la loi du 2  août 2021 n’ait pas rendu expli cite
l’évalua tion du risque mana gé rial. À tout le moins, il aurait pu être
donné visi bi lité à la dimen sion mana gé riale de l’orga ni sa tion du
travail et, par là même, aux risques psycho so ciaux dont les causes
«  puisent essen tiel le ment dans les rapports sociaux entre les
travailleurs et leur hiérar chie » (Jubert, 2019, p. 144).
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Si l’inclu sion (impli cite) du risque mana gé rial dans le champ de
l’évalua tion des risques est une chose, son iden ti fi ca tion en est une
autre, qui plus est d’une assez grande complexité. Or, l’évalua tion –
  dont les résul tats sont déter mi nants pour la défi ni tion de la
démarche de préven tion  – présup pose que des risques soient au
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préa lable iden ti fiés. D’une certaine façon, il faut rendre visibles les
effets patho gènes (avérés ou poten tiels) des moda lités et pratiques
mana gé riales dans l’entre prise par des éléments juri di que ment rece‐ 
vables. Il nous semble que la réécri ture de l’article L. 4121-3 par la loi
du 2 août 2021 mérite atten tion sur ce point. Si le texte continue de
faire peser sur le seul employeur la respon sa bi lité de l’évalua tion des
risques (alinéa premier), il inscrit dans la loi –  en des termes qui
auraient gagné à être moins ambigus  – l’exigence d’une démarche
d’évalua tion ayant une dimen sion colla bo ra tive (nouvel alinéa  2). La
démarche d’évalua tion ne doit donc plus être « captée » par le seul
employeur, ne peut plus avoir une dimen sion unila té rale. À cet effet,
« apportent leur contri bu tion à l’évalua tion des risques profes sion nels
dans l’entre prise  » le CSE (et, le cas échéant, la commis sion santé,
sécu rité et condi tions de travail 31), le ou les sala riés ayant été dési‐ 
gnés pour s’occuper des acti vités de protec tion et de préven tion des
risques profes sion nels de  l’entreprise 32, ainsi que le service de
préven tion et de santé au travail (ci- après SPST) auquel
l’employeur adhère 33. Quelles que soient les moda lités concrètes de
cette contri bu tion au processus d’évalua tion, celle- ci concerne des
acteurs auxquels le droit recon naît, sous diffé rentes formes, une
capa cité à iden ti fier ou à contri buer à iden ti fier des situa tions de
travail à  risque 34 (par exemple, via la surveillance de l’état de santé
des sala riés et l’action en milieu de travail pour les SPST). Plus parti‐ 
cu liè re ment, au regard de ses préro ga tives et moyens d’action en
matière de santé et sécu rité et en raison de sa nature d’instance
repré sen ta tive du personnel, le rôle du CSE dans la démarche
d’évalua tion paraît tout à fait essen tiel s’agis sant de l’iden ti fi ca tion du
risque mana gé rial en lien avec le travail réel, c’est- à-dire avec l’acti‐ 
vité de travail telle qu’elle se réalise concrè te ment (recours à
des inspections 35, des enquêtes et des exper tises, « remon tées » du
réfé rent harcè le ment ou encore récla ma tions indi vi duelles qui lui
sont adres sées). Situant la contri bu tion du CSE «  dans le cadre du
dialogue social dans l’entre prise », l’article L. 4121-3 appelle in fine à
l’asso cier à l’évalua tion et non simple ment à recueillir ses
éléments d’analyse 36. En modi fiant les termes de l’article L. 4121-3, la
loi du 2  août 2021 a donné, nous semble- t-il, une assise juri dique à
cette asso cia tion du CSE au processus d’évalua tion là où aupa ra vant
celle- ci était simple ment suggérée 37 ou recom mandée par des struc‐ 
tures d’exper tise telles que l’INRS (Institut national de recherche et



Le risque managérial au prisme du droit social : une mise en visibilité perfectible

de sécu rité pour la préven tion des acci dents du travail et des mala‐ 
dies profes sion nelle). De notre point de vue, la loi fait entrer cette
exigence d’asso cia tion dans le cadre d’action de la mise en œuvre de
l’obli ga tion de préven tion de l’employeur, à charge pour celui- ci de lui
donner réalité et à charge pour le CSE de s’en saisir pour mettre en
débat le risque mana gé rial au stade de l’évalua tion et penser l’action
préven tive en matière d’orga ni sa tion du travail dans une logique
de management- solution 38.

Conclusion
Rendu public en avril 2023, le rapport des Assises du travail formule
des recom man da tions pour «  re- considérer  le travail  ». Ces recom‐ 
man da tions sont distri buées dans quatre axes (Thiéry, Sénard, 2023),
dont deux font parti cu liè re ment écho à la ques tion du risque mana‐ 
gé rial : l’axe 1, « Gagner la bataille de la confiance par une révo lu tion
des pratiques mana gé riales et en asso ciant davan tage les
travailleurs », et l’axe 4, « Préserver la santé physique et mentale des
travailleurs, un enjeu de perfor mance et de respon sa bi lité pour les
orga ni sa tions ». Il est égale ment inté res sant de mettre en exergue la
recom man da tion n° 14 visant à ajouter un dixième prin cipe général de
préven tion à l’article L.  4121-2 du Code du travail  : «  Écouter les
travailleurs sur la tech nique, l’orga ni sa tion du travail, les condi tions
de travail et les rela tions sociales.  » Cepen dant, au regard de la
dimen sion collec tive des enjeux de santé asso ciés à l’orga ni sa tion du
travail et du rôle pivot du mana ge ment dans celle- ci, on peut
regretter qu’aucune propo si tion visant à « re- constituer » le CHSCT
ne soit portée. Faire dispa raître la « bête noire » des employeurs a été
le choix des ordon nances Macron de 2017 alors que, trois ans plus tôt,
le rapport Verkindt avait formulé des propo si tions en faveur d’une
instance de repré sen ta tion du personnel dédiée à la protec tion de la
santé au travail (Verkindt, 2014). Dans un article univer si taire ulté‐ 
rieur coécrit avec Loïc Lerouge, cher cheur en droit spécia liste des
risques psycho so ciaux, l’auteur du rapport avait d’ailleurs souligné
l’enjeu majeur pour la santé au travail non seule ment de sauve garder
le CHSCT, mais égale ment de le renforcer (Lerouge, Verkindt, 2015).
La crainte, assez large ment exprimée (Fantoni, Héas, 2018  ; Lanou‐ 
zière, Odoul- Asorey, Cochet, 2017 ; Pignarre, 2017), que la dispa ri tion
d’une instance dédiée s’accom pagne d’un recul de l’exper tise des
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F. Rousseau.

2  Dans la suite de l’article, le recours sans autre préci sion au terme géné‐ 
rique «  mana ge ment  » permet d’englober dans l’analyse tout à la fois les
mana gers personnes physiques, les méthodes d’enca dre ment du personnel
(y compris les moda lités de contrôle) et les pratiques de gestion des
ressources humaines. Le mana ge ment est alors saisi comme un ensemble
ayant une double dimen sion, orga ni sa tion nelle et relationnelle.

3  Comme le synthé tise F. Héas, « il a depuis long temps été observé que des
pratiques de mana ge ment renforcent les inter con nexions entre une orga ni‐ 
sa tion du travail délé tère et les atteintes suscep tibles d’être portées à la
santé mentale des sala riés (Héas, 2022a, p. 151).

4  Au sens strict, dans le champ du droit social, le risque profes sionnel
renvoie aux risques suscep tibles de donner lieu à une recon nais sance par la
sécu rité sociale au titre de la légis la tion sur les acci dents du travail et mala‐ 
dies professionnelles.

5  C. trav., art. L. 4121-1, al. 1.

6  Pour une analyse détaillée de cet ensemble juris pru den tiel, voir Del
Sol (2022).

7  Voir Cass. soc., 21  juin 2016, n°  14-29745 concer nant une exper tise rela‐ 
tive à une réor ga ni sa tion qui, selon le juge «  empor tait des consé quences
sur les condi tions de travail du fait […] d’une modi fi ca tion du ratta che ment
hiérar chique orga ni sa tionnel et des processus RH par auto ma ti sa tion ».

8  On peut y ajouter les affaires mettant en jeu le recours à l’exper tise pour
risque grave avéré. Pour un exemple où étaient en cause des pratiques
mana gé riales brutales ayant conduit à des situa tions de souf france au
travail, voir Cass. soc., 19 novembre 2014, n° 13-21523.

9  C. trav., art. L.  1152-1  : «  Aucun salarié ne doit subir les agis se ments
répétés de harcè le ment moral qui ont pour objet ou pour effet une dégra da‐ 
tion de ses condi tions de travail suscep tible de porter atteinte à ses droits
et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compro mettre
son avenir profes sionnel. »

10  Cass. soc., 10 novembre 2009, Bull. civ., V, n° 247.

11  Les trois adjec tifs précités ne consti tuent pas des éléments de quali fi ca‐ 
tion juri dique du harcè le ment moral ni en droit du travail ni en droit pénal.
En l’état actuel de la juris pru dence sociale, le sens qu’il convient de leur
donner et les distinc tions éven tuel le ment à opérer sont très incer tains. Tel
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n’est sans doute plus le cas dans le champ pénal au regard de la préci sion
avec laquelle les juges de l’affaire France Télécom ont étayé leur recours au
quali fi catif « insti tu tionnel » (voir article de F. Rous seau dans ce dossier).

12  Limites qui sont en quelque sorte renfor cées par l’exigence énoncée
dans  l’arrêt Asso cia tion Salon Vacances  Loisirs (préc.) que les méthodes
délé tères de gestion s’incarnent dans la personne d’un manager.

13  Pour rendre visible ce type de poli tique dans la juris pru dence sociale, le
fonde ment de l’obli ga tion de préven tion de l’employeur recèle plus de
poten tia lités que celui du harcè le ment moral (Héas, 2022a), tout du moins
s’il est mobi lisé par les repré sen tants du personnel dans une
logique collective.

14  C. pén., art. 222-33-2  : «  Le fait de harceler autrui par des propos ou
compor te ments répétés ayant pour objet ou pour effet une dégra da tion des
condi tions de travail suscep tible de porter atteinte à ses droits et à sa
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compro mettre son
avenir profes sionnel, est puni de deux ans d’empri son ne ment et de
30 000 euros d’amende. »

15  L’effec ti vité du droit est entendue ici comme « produc tion par la norme
juri dique d’effets compa tibles avec les fina lités que celle- ci pour suit  »
(Leroy, 2011).

16  Cass. soc., 25  novembre  2015, Air  France, n°  14-24444 et Cass. soc.,
22 octobre 2015, Areva, n° 14-2017. Voir Mont valon (2018).

17  Il ne s’agit pas ici de proposer une relec ture exhaus tive des compé tences,
préro ga tives et moyens d’action du CSE en matière de santé et sécu rité,
mais de faire porter le regard sur deux aspects qui nous semblent parti cu‐ 
liè re ment rele vants au titre de la « mise en visi bi lité » du risque managérial.

18  C. trav., art. L. 4131-1.

19  C. trav., art. L. 2312-60.

20  Par le recours à l’exper tise pour risque grave, le CSE peut égale ment
mettre en visi bi lité des situa tions avérées mettant en cause les effets patho‐ 
gènes de certains choix orga ni sa tion nels et méthodes mana gé riales. Le
conten tieux en la matière étant bien connu, le choix est fait ici de ne pas
aborder l’exer cice de cette prérogative.

21  Si tel n’est pas le cas et que le risque se maté ria lise, une faute inex cu sable
sera retenue à la charge de l’employeur au béné fice du salarié victime d’un
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acci dent du travail (ou d’une maladie profes sion nelle) en appli ca tion de
l’article L. 4131-4 du Code du travail.

22  C. trav., art. L. 4131-2.

23  Des situa tions paroxys tiques pour raient toute fois permettre – mais sans
doute à la marge – la mobi li sa tion de ce droit d’alerte, par exemple en cas
de réac tion patho lo gique à des insultes ou menaces profé rées à l’encontre
du salarié. Pour analogie, voir une déci sion rela tive à l’exer cice du droit de
retrait dans laquelle le juge consi dère que les condi tions de danger et grave
et immi nent sont carac té ri sées en présence d’une dépres sion réac tion nelle
de la sala riée consé cu ti ve ment à une agres sion verbale sur son lieu de
travail de la part de l’épouse de l’employeur (CA  Paris, 5  février 2014,
n° 11/07897).

24  Loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 rela tive à l’emploi, au déve lop pe ment
du travail à temps partiel et à l’assu rance chômage.

25  L’article L. 2312-59 relève des dispo si tions rela tives aux attri bu tions du
CSE dans les entre prises d’au moins 50 sala riés. Toute fois, pour les CSE des
entre prises d’au moins 11  sala riés et de moins de  50, l’article L.  2312-5
dispose que la délé ga tion du personnel «  exerce le droit d’alerte dans les
condi tions prévues aux articles L. 2312-59 [alerte en cas d’atteinte aux droits
des personnes] et L. 2312-60 [alerte en cas de danger grave et immi nent] ».

26  Conseil de prud’hommes, Haguenau, Dépar tage, 12  septembre 2022,
n° 21/00119. Voir Dulmet (2023) ; Cottin (2023) ; Skuratko, Cadot (2022).

27  On peut d’ailleurs consi dérer que l’employeur est incité à la réac tion par
les dispo si tions finales de l’article L.  2312-59 qui présentent un carac tère
commi na toire. En cas de carence de l’employeur ou à défaut de solu tion
trouvée avec lui, le bureau de juge ment du conseil de prud’hommes peut
être saisi. Il statue selon la procé dure accé lérée au fond. Dans ce cadre, il
peut ordonner toutes mesures propres à faire cesser les atteintes et assortir
sa déci sion d’une astreinte. C’est une diffé rence notable avec le cadre juri‐ 
dique de l’exper tise pour risque grave de l’article L. 2315-94 qui ne contient
aucune dispo si tion équi va lente, rehaus sant l’intérêt de l’exer cice du droit
d’alerte en cas de risque réel.

28  Mani fes te ment, cette logique de mobi li sa tion à des fins collec tives doit
se frayer un chemin auprès des repré sen tants du personnel. En effet, une
recherche portant sur des déci sions rendues par des cours d’appel rela tives
à l’exer cice du droit d’alerte sur le fonde ment de l’article L. 2312-59 montre
que cette alerte est très majo ri tai re ment mobi lisée à l’appui de préten tions
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indi vi duelles (36 déci sions sur les 48 recen sées sur la période janvier 2019-
juin 2021). Voir Héas (2022b, p. 203-204).

29  L’alinéa premier dispose que « l’employeur, compte tenu de la nature des
acti vités de l’établis se ment, évalue les risques pour la santé et la sécu rité
des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabri ca tion, des
équi pe ments de travail, des substances ou prépa ra tions chimiques, dans
l’aména ge ment ou le réamé na ge ment des lieux de travail ou
des installations, dans l’orga ni sa tion du travail [ajout de la loi du 2 août 2021]
et dans la défi ni tion des postes de travail. Cette évalua tion des risques tient
compte de l’impact diffé rencié de l’expo si tion au risque en fonc tion du
sexe ».

30  Dans sa thèse, L. Jubert présente d’ailleurs le concept d’orga ni sa tion du
travail comme « une clé de compré hen sion du droit de la santé et la sécu‐ 
rité au travail » (2019, p. 27).

31  Commis sion interne du CSE dont l’exis tence est rendue obli ga toire dans
toutes les entre prises d’au moins 300 salariés.

32  C. trav., art. L. 4644-1.

33  Ajouté lui aussi par la loi du 2  août 2021, l’alinéa  3 ouvre la faculté à
l’employeur de s’adjoindre égale ment le concours des services de préven‐ 
tion des risques profes sion nels de la CARSAT (Caisse d’assu rance retraite et
de santé au travail), de l’orga nisme profes sionnel de préven tion du bâti ment
et des travaux publics (si son acti vité relève de ce secteur) et de l’Agence
natio nale pour l’amélio ra tion des condi tions de travail et son réseau.

34  Pour de plus amples déve lop pe ments, voir Jubert (2019, p. 209-292).

35  À inter valles régu liers et au moins quatre fois par an, le CSE procède « à
des inspec tions en matière de santé, sécu rité et des condi tions de travail »
(C. trav., art. L. 2312-13). Ce droit « perma nent » à inspec tion est un moyen
pour les repré sen tants élus du personnel d’appré hender les condi tions
concrètes de travail et d’orga ni sa tion du travail ainsi que de recueillir la
parole des sala riés sur le travail réel.

36  Si le CSE contribue à l’évalua tion des risques, il doit égale ment être
consulté sur le docu ment unique d’évalua tion des risques profes sion nels et
les mises à jour de celui- ci (C. trav., art. L. 4121-3).

37  Circu laire DRT n°  6 du 18  avril 2002 prise pour l’appli ca tion du décret
n°  2001-1016 portant créa tion d’un docu ment relatif à l’évalua tion des
risques pour la santé et la sécu rité des travailleurs.
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38  Les résul tats de l’évalua tion doivent débou cher sur la déter mi na tion d’un
programme annuel de préven tion des risques profes sion nels et d’amélio ra‐ 
tion des condi tions de travail (entre prises d’au moins 50 sala riés) ou la défi‐ 
ni tion d’actions de préven tion des risques et de protec tion des sala riés
(entre prises de moins de 50 sala riés) devant désor mais être inscrits dans le
docu ment unique d’évalua tion des risques profes sion nels (C.  trav., art.
L. 4121-3-1, III tel que modifié par la loi du 2 août 2021).
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